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Le figaro 19 juin 2009 

Le gouvernement devrait revaloriser le smic de 1,25 %  

Environ 14 % des salariés sont directement concernés par le salaire minimum. 
Brice Hortefeux a désormais tous les paramètres en main pour décider du montant de 
revalorisation du smic au 1er juillet, depuis la publication vendredi par le ministère du Travail de 
l'indice du salaire horaire de base ouvrier (SHBO) au premier trimestre. Sur un an, le gain de 
pouvoir d'achat du SHBO s'est élevé à 2,5 %. La revalorisation du smic, que le ministre du 
Travail rendra publique lundi matin lors d'une réunion de la Commission nationale de la 
négociation collective, devrait donc avoisiner 1,25 %. 

Ce chiffre est la stricte application du minimum légal prévu dans le Code du travail. Ce dernier 
fixe une formule de hausse du smic qui se décompose en deux. D'abord, l'inflation sur un an 
hors tabac, que le gouvernement ne retiendra pas cette année puisque, les prix ayant baissé (- 
0,2 % de mai 2008 à mai 2009), cela tirerait vers le bas le salaire minimum. Ensuite, s'ajoute la 
moitié du gain de pouvoir d'achat du SHBO. Soit une revalorisation minimale du smic de 
1,25 %. 

Pas de coup de pouce 

Et c'est tout. « Le gouvernement n'a pas l'intention de prendre une décision qui en réalité serait 
très défavorable aux plus défavorisés », a en effet indiqué mercredi Brice Hortefeux, reprenant 
les conclusions d'un groupe d'experts publiées début juin. Cette prise de position du ministre du 
Travail laisse à penser que, sauf surprise, le gouvernement ne donnera pas de « coup de 
pouce » au minimum légal. 

Cette décision a toutes les chances de décevoir les syndicats qui réclament une augmentation 
substantielle du smic pour relancer la consommation. «Non seulement l'augmentation 
significative du smic n'est pas contraire à l'emploi mais elle est de nature à favoriser la sortie 
rapide de récession», plaide ainsi la CGT qui réclame un smic à 1 600 euros brut.  

Si la hausse annoncée lundi est bien de 1,25 % au 1er juillet, le salaire minimum atteindra alors 
près de 1 340 euros par mois. Soit une revalorisation mensuelle, pour un salarié à 35 heures 
par semaine, de moins de 20 euros. 

Le secteur privé, hors intérim, compte aujourd'hui environ 2,2 millions de smicards, ce qui 
représente 14 % des salariés. 

Sans Pôle emploi, la situation serait apocalyptique» 

Le secrétaire d'État à l'Emploi Laurent Wauquiez revientsur les sombres perspectives de 
chômage et sur la grève de jeudi au Pôle emploi. 

LE FIGARO. - D'après l'Insee, le chômage remontera au-dessus de 10 % en fin d'année, 
soit son niveau de 1999. Que pouvez-vous faire pour enrayer le processus ?  
Laurent WAUQUIEZ. - Ces mauvais chiffres sont la conséquence du ralentissement. Ils nous 
poussent à repenser les politiques de l'emploi en aidant les gens à se repositionner sur les 
secteurs qui recrutent. Pôle emploi a aidé la SNCF à embaucher 1 500 personnes en lui 
adressant des licenciés économiques de la sous-traitance automobile. Autre exemple : certains 
profils venus de la vente par correspondance, qui supprime des postes, intéressent les centres 
d'appels, en pleine expansion. 

Selon la direction de Pôle emploi, la grève d'hier a été suivie par 14 % des employés. 
Cela ne démontre-t-il pas un vrai malaise ?  
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Je veux saluer l'esprit de responsabilité des agents qui n'ont pas fait de grève massive alors 
que beaucoup de demandeurs d'emploi ont besoin d'être accompagnés. Je ne sous-estime pas 
les difficultés mais il faut relativiser. Si on n'avait pas fait la fusion ANPE-Assedic, la situation ne 
serait pas difficile, elle serait apocalyptique. Le service public de l'emploi fonctionne beaucoup 
mieux qu'en 1993 alors que la crise était trois fois moins violente. Les délais d'indemnisation 
pouvaient prendre plusieurs mois, certaines agences étaient fermées devant le volume des 
dossiers à traiter qui pouvait atteindre un mois. Il n'y a que 50 000 dossiers aujourd'hui en cours 
de traitement, un nombre qui a été divisé par deux en six mois et qui équivaut à trois jours de 
travail pour les agents. Et il n'y a aucun retard de paiement. Les aides à la mobilité et à la 
formation (490 millions) ont été généralisées et ne sont plus destinées aux seuls chômeurs 
indemnisés. Certaines solutions innovantes, comme les conventions de reclassement 
personnalisées pour les licenciés économiques, sont efficaces et ont été déployées grâce aux 
agents de Pôle emploi. Arrêtons de caricaturer et de relever ce qui va mal. Pôle emploi nous 
aide plus à surmonter cette crise qu'il n'est un frein. 

L'automne s'annonce très délicat. Allez-vous renforcer les effectifs ?  

On n'a pas attendu pour le faire. Il y a 80 à 100 demandeurs d'emploi par conseiller, ce qui est 
inférieur à ce que l'on a connu dans le passé. Cela dit, 1 840 conseillers sont en cours de 
recrutement, ce qui représente deux agents de plus par agence, et 500 CDD pour la plate-
forme téléphonique. Nous avons renforcé les partenariats avec les missions locales ou les 
antennes Cap emploi pour accompagner certains publics, comme les jeunes ou les travailleurs 
handicapés. Nous allons passer des contrats avec des opérateurs privés pour suivre 320 000 
chômeurs. On devrait donc tenir en septembre. 

Quelles sont vos priorités pour la rentrée ?  

Je ne veux aucun retard dans l'indemnisation. Je veux multiplier les offres de formation car c'est 
notre meilleure arme anticrise. Je veux enfin revoir le fonctionnement des plates-formes 
téléphoniques pour les rendre plus efficaces et pouvoir basculer plus d'agents dans 
l'accompagnement effectif des chômeurs. 

Les échos  22 juin 2009 

En plein doute, la CFDT veut refonder sa stratégie 

Un rapport interne invite la centrale cédétiste à changer « radicalement » ses pratiques en 
renforçant le rôle des sections syndicales d'entreprise. Une évolution rendue incontournable par 
la réforme de la représentativité. 

La CFDT prépare sa mue. A un an de son congrès, un rapport présenté par son numéro deux, 
Marcel Grignard, et approuvé jeudi par son conseil national, invite la centrale à « changer 
radicalement » ses pratiques en resserrant les liens avec la base et les salariés. Une absolue 
nécessité pour relever un double défi : celui de la « course de vitesse » dans laquelle le 
syndicalisme est engagé pour « s'adapter à une société dont les changements profonds 
menacent son existence » ; et celui de la réforme de la représentativité, qui l'oblige à retrouver 
durablement la confiance du terrain. La CFDT est « au pied du mur », résume le rapport. 

« Choix assumés » 

Certes, l'organisation reste la première centrale en termes d'adhérents (814.636 en 2008).  
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Mais « l'échec » aux prud'homales de décembre (21,8 %, - 3,3 points), « la difficulté à 
augmenter significativement le nombre d'adhérents », des résultats aux élections d'entreprise « 
globalement modestes » et la « faiblesse » de la centrale dans la fonction publique ne trompent 
pas : la CFDT est trop peu enracinée dans ses implantations et souffre d'un déficit de proximité 
avec les salariés. 

Le rapport y voit la conséquence d'« un manque d'écoute » à l'égard des critiques en interne et 
de la « non-reconnaissance » de l'autonomie des sections syndicales. Marcel Grignard 
préconise le passage d'une culture très pyramidale à « un mode de fonctionnement en réseau » 
qui « permettrait de renforcer le rôle des sections syndicales » et de gagner « en réactivité ». La 
centrale espère ainsi ne pas reproduire les erreurs du passé : « La CFDT assume ses choix et 
ses actes, mais n'a pas su », par excès d'« institutionnalisation », « mettre ses militants en 
capacité de les porter », regrette Marcel Grignard, en référence aux soutiens de la centrale à la 
réforme de l'assurance-maladie en 1995 et à la réforme des retraites en 2003. 

Le rapport défend par ailleurs « une relation structurée » avec les autres syndicats et annonce 
une CFDT « ouverte (...), convaincue qu'elle ne pourra pas faire seule ». Il se réjouit que la 
CGT ait « conquis son autonomie vis-à-vis du politique », mais la qualifie de « passager 
clandestin » des négociations interprofessionnelles. « Elle n'a pas remplacé le vide résultant de 
l'abandon d'une doctrine élaborée par le parti, par un fonctionnement et un projet syndical qui 
lui permettraient de s'engager au nom de l'intérêt général du salarié. » 

Dialogue social: les pourparlers patronat-syndicats s'annoncent laborieux 

Le patronat et les syndicats entament lundi un cycle de discussions sur "le dialogue social" au 
champ encore indéfini mais qui inclura la représentation du personnel dans les très petites 
entreprises (TPE), voire l'association des salariés à la gouvernance des entreprises. 

Plusieurs dizaines de milliers de salariés travaillant dans les entreprises de moins de dix 
salariés (TPE) sont privés de toute représentation de leurs intérêts auprès des employeurs, de 
sorte qu'une loi d'août 2008 avait rendu obligatoire une négociation sur ce sujet. 

Les délais sont d'ores et déjà dépassés puisque le législateur avait fixé la date limite du 30 juin 
2009 pour aboutir. Si l'Union professionnelle artisanale (UPA) avait tenu une première réunion 
sur le sujet avec les syndicats au mois d'avril, le Medef et la CGPME ont attendu le 27 mai pour 
consentir à aborder ce thème avec les syndicats. 

Encore le patronat s'est-il refusé à engager une négociation en bonne et due forme sur ce sujet, 
ne concédant qu'"une délibération sociale", sans engagement d'accord à la clé. 

Tous les syndicats réclament la création de structures adaptées, comités inter-entreprises ou 
comités territoriaux de dialogue social, qui prendraient en charge les intérêts du personnel de 
plusieurs TPE. 

Au Medef, on reconnaît que la carence actuelle pose "un vrai problème" mais on met en avant 
"les réactions extrêmement fortes des PME" dans ce domaine. 

Le président Nicolas Sarkozy et le Premier ministre François Fillon ont d'autre part invité les 
acteurs sociaux à se pencher sur "les conditions d'association des salariés, par l'intermédiaire 
de leurs représentants, à la vie de l'entreprise et à ses choix stratégiques", selon une lettre du 
Premier ministre en avril dernier. 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le gouvernement prenait ainsi en compte une revendication des syndicats qui veulent pouvoir 
peser sur les décisions de restructuration à l'heure des suppressions d'emplois massives, 
auxquelles la crise servirait de prétexte, selon eux. 

M. Fillon n'a réclamé que "des discussions préparatoires" destinées à "dresser un état des 
lieux". Au lancement de "l'agenda social 2009" le 27 avril, le Medef n'a pas donné formellement 
son accord pour inclure dans les conversations ce thème sensible qui touche aux prérogatives 
des patrons. 

Des syndicats (CGT, CFTC et CFE-CGC) revendiquent une représentation des salariés dans 
les conseils d'administration et comités de rémunération des dirigeants avec, précise la CFTC, 
"voix délibérative". Mais, selon un responsable du Medef, "la question de la confidentialité des 
délibérations fait très peur aux chefs d'entreprise". 

La CFDT, elle, réclame un droit de regard syndical sur "les critères de rémunération des 
dirigeants et les modalités de distribution de leur part variable". 

La CGT réclame aussi un droit pour les comités d'entreprise (CE) de suspendre les 
licenciements, le temps d'examiner des solutions alternatives. Sans surprise, le Medef y est 
hostile, rappelant par exemple le retard pris par la fusion GdF-Suez en raison des recours du 
Comité central d'entreprise de GdF. 

Autre sujet sensible que les syndicats veulent voir mis sur la table: la répartition des richesses. 
Le patronat n'est prêt à en parler que sous l'angle du développement de l'épargne salariale, 
alors que les syndicats veulent parler de l'augmentation des salaires. 

Le 13 mai, Nicolas Sarkozy a souhaité que les partenaires sociaux lui fassent part de leurs 
propositions sur le partage des profits "avant le 15 juillet". 

Le SMIC sera revalorisé de 1,25 % le 1er juillet 

Le gouvernement doit annoncer, aujourd'hui, une hausse du SMIC de 1,25 % au 1er juillet. Les 
syndicats réclament en vain un coup de pouce supplémentaire pour soutenir la consommation . 
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Le gouvernement doit annoncer, aujourd'hui, devant la Commission nationale de la négociation 
collective le niveau de la revalorisation du SMIC au 1er juillet. Le suspense est inexistant : la 
hausse sera bien limitée à 1,25 %, ce qui portera le SMIC horaire de 8,71 euros à 8,82 euros 
(de 1.321 à 1.333,50 euros en brut mensuel) pour les 3,4 millions de salariés concernés. 
L'exécutif répète depuis plusieurs semaines que, pour la troisième année d'affilée et 
conformément à la ligne prônée par Nicolas Sarkozy depuis son élection, tout coup de pouce 
supplémentaire est exclu. Et vendredi, l'Insee a publié les chiffres définitifs qui permettent de 
calculer la revalorisation automatique, égale à l'évolution des prix à la consommation (hors 
tabac) pour les ménages urbains, de mai à mai (- 0,2 %), auquel s'ajoute la moitié du gain de 
pouvoir d'achat du salaire horaire de base ouvrier (+ 2,5 %). 

Incertitude levée 

Le fait que l'inflation ait été négative - une première - a un temps laissé planer une petite 
incertitude : faut-il la neutraliser en appliquant une inflation zéro ou la défalquer, ce qui 
ramènerait la revalorisation à + 1,05 % ? C'est bien la première règle qui doit s'appliquer, 
confirme aux « Echos » l'économiste Etienne Wasmer, membre du groupe d'experts sur le 
SMIC nommé en début d'année par le gouvernement (lire ci-dessous). Dans le contexte actuel, 
on imaginait en outre mal le gouvernement opter pour l'option qui aurait pénalisé les salariés. 

Une « injustice » 

Les syndicats dénoncent unanimement l'absence de coup de pouce supplémentaire. Dans leur 
plate-forme de revendications face à la crise, ils l'exigent pour soutenir la consommation, 
arguant que la récession se nourrit notamment de la faiblesse des salaires. La CGT déplore 
une « injustice » qui « fait reposer sur des millions de salariés faiblement rémunérés, souvent 
en emploi précaire et partiel, l'essentiel du poids de la crise ». La CFDT appelle l'exécutif à être 
« logique » : « ou il augmente le SMIC, ou il change le système d'aides aux entreprises (...), 
totalement centré sur le SMIC », ce qui a un effet de trappe à bas salaires. A l'opposé, le 
groupe d'experts, consulté pour la première fois cette année, a conforté le gouvernement dans 
son idée qu'augmenter le SMIC au-delà du minimum légal nuirait à l'emploi. 

La question devrait vite ressurgir. A compter de 2010, le SMIC sera revalorisé, chaque année, 
le 1er janvier et non plus le 1er juillet. Cette modification doit notamment permettre aux 
branches d'entamer ensuite leurs négociations salariales annuelles en connaissance de cause. 
Pour cette année de basculement, la hausse au 1er janvier sera calculée en appliquant la 
formule de calcul sur la période du 1er juillet au 31 décembre 2009. Elle devrait donc être très 
limitée. 

Retraites : les Perco font toujours recette auprès des salariés 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Voilà une nouvelle qui fera sans doute écho aux récentes déclarations du gouvernement sur 
l'âge de la retraite. Même si l'idée de travailler plus longtemps ne réjouit pas une majorité de 
Français, force est de constater qu'ils préparent de plus en plus cette étape de leur vie. Ainsi, 
en dépit de la crise qui affecte leur pouvoir d'achat, un nombre croissant de salariés prépare 
financièrement sa retraite, en alimentant l'un des dispositifs d'épargne d'entreprise à leur 
disposition. C'est ce qui ressort du bilan rendu public vendredi par l'Association française de la 
gestion financière (AGF). Selon les données récoltées auprès des teneurs de compte 
(Interépargne, Creelia...), 444.206 salariés ont effectué des versements sur un plan d'épargne 
pour la retraite collectif (Perco) l'an dernier. Soit une hausse de près de 33 %. Et cette tendance 
ne semble pas s'être interrompue : au 31 mars, ils étaient 8.500 de plus. 

Cette progression du nombre des salariés, certes moins forte que l'année précédente - la 
hausse avait alors atteint 66 % - s'explique d'abord par la hausse du nombre d'entreprises qui 
proposent à leurs salariés d'accéder à ce type de produit d'épargne. Elles étaient 78.961 au 31 
décembre dernier, contre 56.285 un an plus tôt. Ce qui représente une hausse de près de 40 
%. Et les récentes modifications législatives favoriseront ces prochaines années une 
progression du nombre des bénéficiaires. 

Résistance 

La loi du 3 décembre 2008 autorise en effet les règlements des Perco à prévoir des clauses 
d'adhésion automatique des salariés sans pour autant remettre en cause leur caractère 
facultatif - les salariés peuvent décider de ne pas participer au plan. Tout cela « permettra 
d'augmenter le taux d'adhésion au Perco », estime l'AFG. 

Pour l'heure, la progression constatée des salariés et des versements a permis de résister aux 
effets de la crise financière. « Alors que le CAC 40 a perdu 40 % sur l'année, l'encours total 
géré à l'intérieur des Perco s'établit au 31 décembre à plus de 1,8 milliard d'euros, en hausse 
de près de 33 % », soulignent les experts de l'AFG. 

L'encours moyen détenu par chaque bénéficiaire d'un Perco affiche une belle résistance. Il 
atteignait 4.185 euros au 31 décembre, à peine moins que les 4.200 euros constatés fin 2007.  
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Les salariés ne s'y sont d'ailleurs pas trompés. Les Perco sont alimentés à 45 % par leurs 
versements volontaires. Suivis par ceux émanant de la participation (38 % des flux) et de 
l'intéressement (17 %). 

La tribune 22 juin 2009 

"En 2009, nous recruterons encore 5.000 à 6.000 personnes"  

Le leader mondial de la construction juge les plans de relance efficaces.  

Comment Colas a-t-il été affecté par la crise? 

En France, à partir de septembre 2008, les investissements de nos clients privés (promoteurs 
immobiliers, sociétés qui aménagent des plates-formes logistiques ou des parkings), qui 
représentent un tiers de notre activité, ont diminué de manière drastique. Côté investissements 
publics, la diminution du nombre d'appels d'offres n'a commencé à se faire sentir qu'en 
décembre 2008 - début 2009. Mais il est difficile de discerner l'impact de la crise, parce que 
nous nous comparons à une année 2008 d'élections municipales et cantonales où, 
traditionnellement, les élus investissent beaucoup avant les élections. Aux Etats-Unis, la crise a 
démarré un an avant la France.  

Le deuxième trimestre s'annonce-t-il meilleur que le premier? 

La baisse de 10% de notre chiffre d'affaires au premier trimestre est principalement due, en 
France, aux intempéries et au décalage d'investissement des collectivités locales, et à 
l'international, à la fin de grands chantiers non récurrents. Je ne sais pas encore ce que sera le 
deuxième trimestre mais le second semestre 2009 devrait se traduire par une montée en 
puissance de l'activité, à l'inverse du second semestre 2008, en raison principalement des plans 
de relance.  

Commencez-vous à en ressentir les effets outre-atlantique? 

En Amérique du Nord, où nous réalisons 17% de notre chiffre d'affaires (3 milliards de dollars 
en 2008), et en particulier aux Etats-Unis, les plans de relance ont été massifs, très rapides et 
très orientés vers les infrastructures - routières, autoroutières et ferroviaires. Dans le Missouri, 
par exemple, nous avons répondu à un appel d'offres en février et nous avons pu démarrer les 
travaux dès le 10 mars ! Les Etats ont, 120 jours pour engager l'argent qu'ils reçoivent de l'Etat 
fédéral, soit jusqu'au 10 juillet. Et toute somme non dépensée ou engagée doit être rendue. 

Les plans de relance européens seront-ils aussi efficaces? 

Ils sont moins massifs et surtout plus lents. L'argent est bien dans le circuit budgétaire, mais le 
temps qu'il arrive dans la mairie, que celle-ci lance l'appel d'offres, attribue le chantier et que les 
travaux commencent, il se passe quelques mois. Toutefois, ces plans sont très orientés vers 
nos métiers. En France, les affaires arrivent, en particulier grâce au remboursement anticipé de 
la TVA, qui permet aux collectivités locales de bénéficier de ressources nouvelles à condition 
qu'elles investissent un euro de plus que la moyenne des trois dernières années. Les 
collectivités locales auraient déjà sollicité 5 milliards d'euros de remboursements anticipés. De 
ce point de vue, le plan de relance est un franc succès. Finalement, avec quelques mois de 
décalage, nous allons peut-être connaître ce que nous vivons aux Etats-Unis - sur de plus petits 
volumes, puisqu'il s'agit de chantiers lancés par des collectivités locales et non par des Etats.  

http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
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Les problèmes de financement portent plus sur les grands projets d'infrastructures. Nous 
postulons sur les trois lignes TGV (Tours-Bordeaux, Le Mans-Rennes, Nîmes-Montpellier), aux 
côtés de Bouygues Construction. La garantie de l'Etat mise en place dans le cadre du plan de 
relance pourrait aider, mais en partie seulement, au montage financier de projets.  

Le Grenelle de l'environnement vise notamment à transférer des flux de trafic routier vers le 
ferroviaire. Or, en décembre, trois projets autoroutiers ont été relancés. N'est-ce pas 
contradictoire? 

Nous n'avons pas lu le Grenelle de l'environnement comme un adversaire de la route. La 
construction de routes ou d'autoroutes est toujours justifiée si elle permet d'améliorer la 
sécurité, diminuer la congestion, etc. Bien sûr, le Grenelle dit aussi qu'il faut favoriser les 
transports en commun. Les différents modes de transport sont complémentaires.  

A long terme, comment voyez-vous évoluer la mobilité?  

En raison du besoin de liberté, la route continuera à avoir une place prépondérante dans les 
déplacements des individus. Pour les marchandises, le transport aérien et le transport 
ferroviaire vont se développer mais la route restera essentielle pour les petites distances et 
pour assurer le transfert de la gare au point de livraison.  

Vous avez développé les liants végétaux. Les maîtres d'ouvrage sont-ils réellement prêts à les 
déployer?  

Notre liant végétal, le Végécol, restera clairement marginal. Le bitume a encore de beaux jours 
devant lui, et c'est d'ailleurs aussi un produit naturel. 

Le bitume est tout de même un résidu du pétrole ! 

Le pétrole est lui-même un produit naturel. En revanche, il est vrai que lorsque nous chauffons 
le bitume, nous émettons du C02. Aussi, nous cherchons à développer les enrobés tièdes et le 
recyclage . Ce dernier est la quintessence du développement durable, car nous récupérons les 
matériaux en place, nous ne les transportons pas, nous ne les concassons pas et nous nous en 
servons pour construire la nouvelle chaussée. Les Etats-Unis, depuis très longtemps, acceptent 
des taux de matériaux recyclés dans les chaussées bien supérieurs à la France. La France y 
vient à son tour : le Grenelle a déclenché cet appétit pour des solutions plus durables. Nous 
avions effectivement du mal ¨ les mettre en îuvre en raison d'une certaine réticence des 
maîtres d'ouvrage qui s'interrogeaient par exemple sur la durée de vie de ces revêtements.  

Pour le financement des grands projets de transports urbains, on parle de plus en plus de 
péages urbains. Qu'en pensez-vous? 

Cofiroute, dont nous sommes actionnaires à 17%, va bientôt ouvrir un des premiers péages 
urbains en France, le tunnel de l'A 86 [entre Rueil-Malmaison et Vaucresson (Hauts-de-Seine), 
ndlr]. Si c'est une solution pour financer les infrastructures qui apportent moins de pollution et 
plus de sécurité, pourquoi pas ? A Londres, Singapour et Milan, les systèmes mis en place ont 
essentiellement pour but de limiter la circulation automobile en centre-ville.  

Que préconisez-vous pour repenser les infrastructures routières dans le cadre du Grand Paris? 

L'ouverture du tunnel de l'A86 est un premier pas pour faciliter les déplacements dans la 
couronne parisienne. D'ici 2020, il faudra certainement des infrastructures routières et 
ferroviaires pour désengorger la traversée de Paris. Je ne suis pas un spécialiste de la 
circulation et de l'urbanisme, mais il faudra certainement des "rings". Pékin en compte sept.  

http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/bouygues.html
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Le fait que Le Havre devienne la banlieue de Paris n'est pas intellectuellement inenvisageable 
d'ici 15-20 ans. Au début du XIXème siècle déjà, Bonaparte, Premier consul, avait affirmé: 
"Paris, Rouen, Le Havre, une seule et même ville dont la Seine est la grande rue".   

Où en êtes-vous de vos projets à l'international? 

Nous souhaitons d'abord nous renforcer dans les pays où nous sommes déjà présents, sur les 
cinq continents. Nous avons encore beaucoup à faire, en Europe centrale ou de l'Ouest ou aux 
Etats-Unis et au Canada. En Algérie, nous avons déjà réalisé des infrastructures ferroviaires. 
Nous regardons la Turquie, qui a d'importants besoins en infrastructures, mais aussi les pays 
pétroliers du Moyen-Orient qui ont des infrastructures importantes et des besoins considérables 
d'entretien. Dans tous ces pays, nous avons engagé des discussions avancées, mais nous 
n'avons pas de cible précise.  

Vous vous êtes renforcé dans le ferroviaire en acquérant Spie Rail. Votre filiale ferroviaire Colas 
Rail [issue du mariage de Seco-Rail et de Spie Rail, ndlr] est-elle aussi prometteuse que prévu? 

Les nouveaux projets de LGV sont encore au stade de l'appel d'offres. A partir de 2011, les 
premiers coups de pioche devraient être donnés. Le métier historique de Colas Rail est 
l'entretien des voies. Colas Rail compte des équipes et des matériels d'entretien très 
sophistiqués, capables de rénover très rapidement une voie ferrée. Or Réseau Ferré de France 
a lancé un énorme programme de rénovation de ses infrastructures ferroviaires, afin d'assurer 
une meilleure sécurité. Des milliards d'euros doivent être investis sur les cinq années à venir. 
Aussi, le marché de Colas Rail est immense, en travaux neufs (Colas Rail a fait une partie de la 
ligne TGV Est, où le record de vitesse du monde a été battu), comme en travaux d'entretien. 
L'activité ferroviaire, qui représente 4% du chiffre d'affaires de Colas, est appelée à se 
développer car ce marché est très important en Europe et sa croissance est plus importante 
que celle du marché routier. Et il ne faut pas oublier les tramways. De nombreuses villes (Paris 
et Montpellier) complètent les lignes existantes, tandis que d'autres (Brest, Angers ou Reims) 
construisent leurs toutes premières lignes.  

Comment ont évolué les prix du bitume? 

Beaucoup de critères font monter ou baisser le prix du bitume, pas uniquement le prix du 
pétrole. Après avoir flambé en juin-juillet 2008, il est revenu aujourd'hui au niveau de 2007. 
Nous avons besoin d'un prix du brut stable de façon pérenne. 80 dollars le baril est un prix 
raisonnable, qui convient à tout le monde, et peut présenter une certaine pérennité. C'est cette 
stabilité qui nous intéresse parce que, lorsque nous répondons à un appel d'offres, nous 
prenons évidemment en compte le prix du bitume tel que nous pouvons l'anticiper.  

Vous avez annoncé l'acquisition en cours de la Société de Raffinage de Dunkerque, qui raffine 
du bitume. Allez-vous poursuivre cette stratégie de sécurisation de vos approvisionnements en 
bitume? 

Cette raffinerie viendrait compléter celle que nous possédons en Malaisie depuis un an. 
Comme nous sommes certainement le plus gros consommateur de bitume au monde, ces deux 
raffineries ne peuvent en aucun cas suffire à couvrir nos besoins. Mais l'important, c'est de 
rentrer dans ce métier, mieux connaître le marché, les contraintes et mieux appréhender les 
achats de bitume que nous faisons dans d'autres pays. Il n'est pas question pour nous d'être 
autosuffisants en production de bitume.  

Etes-vous confrontés à un risque de pénurie de granulats? 

http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
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Le granulat devient un produit rare non pas parce qu'il y a moins de cailloux dans les sous-sols, 
mais parce qu'il est de plus en plus difficile d'ouvrir des carrières. Les granulats sont aussi des 
matériaux qui voyagent mal car cela revient trop cher. Il est donc important d'avoir la maîtrise 
de nos approvisionnements. Nous sommes déjà un des plus gros producteurs de granulats au 
monde.  

Va-t-il y avoir suffisamment de carrières en France pour faire tous les grands projets? 

Parfois, on ouvre provisoirement une carrière le long du tracé, juste pour un projet.  

En dépit de la crise, continuez-vous à recruter? 

Bien sûr. Sur les cinq dernières années, nous avons recruté environ 8.000 personnes par an. 
En 2009, nous recruterons encore 5.000 à 6.000 personnes. En période de crise comme celle 
que nous vivons, même si elle est profonde et plus dure que d'autres, il ne faut surtout pas 
arrêter le recrutement des jeunes, sinon nous en souffrirons dans les prochaines années parce 
que nous n'aurons pas les hommes et les femmes d'expérience sur lesquels Colas s'appuie 
pour répondre aux importants besoins d'infrastructures dans le monde. 

Les échos 23 juin 2009 

Les principales déclarations du président de la République 

· Burqa 

Elle « ne sera pas la bienvenue sur le territoire de la République », a prévenu le chef de l'Etat. 
Le voile intégral n'est « pas un problème religieux » mais « de liberté et de dignité de la femme. 
Ce n'est pas un signe religieux, c'est un signe d'asservissement, c'est un signe d'abaissement 
», a-t-il lancé. Nicolas Sarkozy s'est toutefois bien gardé d'évoquer son interdiction, 
contrairement à plusieurs de ses ministres. « Le Parlement a choisi de se saisir de cette 
question, c'est la meilleure façon de procéder », s'est-il félicité. « Il faut qu'il y ait un débat et 
que tous les points de vue s'expriment. » 

· Réforme territoriale 

« Nous irons jusqu'au bout de la réforme des collectivités locales », a assuré le président de la 
République. « Nous ne nous déroberons pas devant la réduction du nombre des élus régionaux 
et départementaux », a-t-il promis. « Nous ne nous déroberons pas devant le problème de la 
répartition des compétences. » 

· Outre-mer 

Trois jours avant un déplacement en Martinique puis en Guadeloupe, qui ont connu en début 
d'année une crise sociale sans précédent, Nicolas Sarkozy a assuré que la République « 
tiendra sa promesse d'égalité ». Il a promis d'évoquer lors de ce déplacement les « moyens par 
lesquels la République pourra tenir ses engagements ». 

· Jeunesse 

Nicolas Sarkozy a souhaité « que l'on propose une solution à tous les adolescents qui sortent 
du système scolaire à 16 ans sans rien » pour « leur éviter de rester en marge de la société ». 
Le chef de l'Etat s'est prononcé également pour la prise en charge par l'Etat des « internats 
d'excellence » accueillant les « enfants de milieu modeste ». 

http://www.latribune.fr/bourse/fiches-entreprises/colas.html
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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· Internet 

Le chef de l'Etat a affirmé qu'il « irait jusqu'au bout » dans la lutte contre le téléchargement 
illégal, bien que le Conseil constitutionnel vienne de censurer la partie essentielle de la très 
critiquée loi Hadopi. 

· Discriminations 

Nicolas Sarkozy a fixé lundi comme « priorité du prochain gouvernement » d'atteindre l'égalité 
sur des « critères sociaux » et non sur des « critères ethniques ». Le chef de l'Etat n'a pas 
souhaité « rouvrir le débat sur la discrimination positive » et n'a pas mentionné les très 
controversées statistiques ethniques, même si, a-t-il reconnu, « notre modèle d'intégration ne 
fonctionne plus » car, « au lieu de produire de l'égalité, il produit de l'inégalité », « au lieu de 
produire de la cohésion, il produit du ressentiment », a-t-il souligné. 

· Licenciements 

Tout licencié économique doit pouvoir garder son salaire et recevoir une formation pendant un 
an, a indiqué Nicolas Sarkozy hier. Cela revient à généraliser le contrat de transition 
professionnelle, aujourd'hui expérimenté dans 25 bassins d'emploi. « Je proposerai aux 
partenaires sociaux de prendre des mesures massives en faveur de l'activité partielle et 
d'étendre encore le contrat de transition professionnelle », a-t-il indiqué par ailleurs, ces 
chantiers devant être détaillés lors du prochain agenda social, début juillet. 

· Retraite 

Les décisions sur la réforme des retraites seront prises à la mi-2010. Age de la retraite, durée 
de cotisation, pénibilité : « Les partenaires sociaux feront des propositions » et « toutes les 
options seront examinées », a promis le chef de l'Etat, en ajoutant qu'il souhaitait également 
aborder la question des « niches sociales » (allégements de charges, intéressement, 
participation, etc.), « qui font perdre à la Sécurité sociale des recettes dont elle a tant besoin ». 

· Environnement 

Bien que les élections européennes aient été marquées par la percée sans précédent du vote 
écologiste, le président est passé rapidement sur la question de l'environnement. Le Grenelle, 
dont le projet de loi vient d'être voté en seconde lecture à l'Assemblée, est selon lui « la 
dépense la plus rentable qu'on puisse imaginer, et va créer plus de 600.000 emplois ». Le chef 
de l'Etat a repris le chiffre d'une étude d'impact, réalisée par le Boston Consulting Group, dont 
les résultats ont été rendus publics par Jean-Louis Borloo la semaine dernière. 

· Taxe carbone 

Les experts du groupe de travail dirigé par Michel Rocard qui préparent pour le 2 juillet prochain 
la tenue d'une conférence de consensus sont prévenus : ils doivent « aller le plus loin possible 
sur la taxe carbone ». Le chef de l'Etat a indiqué qu'il voulait « taxer plus la pollution et alléger 
les charges qui pèsent sur le travail ». 

· Investissement 

L'Elysée se donne trois mois pour définir les « priorités nationales » auxquels seront consacrés 
l'essentiel des investissements publics au cours des prochaines années.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/hadopi.htm?xtor=SEC-3167
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Cette réflexion sera lancée le 1er juillet, en collaboration avec le Parlement, les partenaires 
sociaux et les acteurs économiques. Un grand emprunt sera lancé en fin d'année, auprès des 
Français ou des marchés financiers, pour soutenir en exclusivité ces secteurs stratégiques. 

· Réforme de l'Etat 

« Nous ne laisserons pas 1 euro d'argent public gaspillé », a promis Nicolas Sarkozy, qui 
demande aux parlementaires de traquer les dépenses inutiles à la rentrée, pour la mise en 
îuvre de « décisions fortes », avant la fin de l'année. Le « mauvais déficit », qui finance les « 
mauvaises dépenses », tels « l'excès de bureaucratie » ou « les frais de fonctionnement trop 
élevés », devra être ramené à zéro par des réformes qui seront placées « en priorité » dans le 
calendrier d'action du prochain gouvernement. La réduction des dépenses passe aussi par la 
réforme de la carte administrative, le non-remplacement d'un fonctionnaire sur deux, la maîtrise 
des dépenses de santé et la simplification des échelons territoriaux. 

· Prisons 

Nicolas Sarkozy a estimé que l'état des prisons était « une honte pour la République », 
annonçant que le prochain gouvernement serait chargé de construire de nouveaux 
établissements. Un vaste programme est déjà en cours : 4.588 nouvelles places de prison 
devraient être livrées cette année. 

L'Etat veut améliorer à nouveau l'indemnisation des licenciés économiques 
 

Le chef de l'Etat estime que « tout licencié économique doit pouvoir garder son salaire et 
recevoir une formation pendant un an », ce qui n'est pratiqué aujourd'hui qu'à titre expérimental. 

Le président de la République s'est invité hier dans la négociation sur « la gestion sociale des 
conséquences économiques de la crise sur l'emploi » lancée par le patronat et les syndicats le 
10 juin et qui doit se poursuivre demain. Nicolas Sarkozy a en effet annoncé qu'il « proposer[ait] 
aux partenaires sociaux de prendre des mesures massives en faveur de l'activité partielle ». A 
l'Elysée, on confirme que l'Etat est prêt à contribuer financièrement à une amélioration du 
dispositif. Voilà qui donne du grain à moudre aux discussions en cours puisque patronat et 
syndicats travaillent à une extension rapide de cette alternative au licenciement. L'utilisation du 
chômage technique se concentre pour l'instant dans certains secteurs industriels, en particulier 
l'industrie automobile, mais elle reste très peu usitée dans le tertiaire. Le chef de l'Etat a aussi 
évoqué une extension du contrat de transition professionnelle, en affirmant que « tout licencié 
économique doit pouvoir garder son salaire et recevoir une formation pendant un an ». La 
CGPME s'est aussitôt inquiétée du financement d'une telle mesure, redoutant que « les PME, 
de manière directe ou indirecte, soient mises à contribution ». 

Une généralisation du CTP, actuellement prévu dans 21 bassins d'emploi et qui comptait au 30 
avril 3.500 bénéficiaires, signifierait de fait une nouvelle amélioration de la convention de 
reclassement personnalisée, qui couvre aujourd'hui près de 60.000 personnes. 

Une « vraie solennité » 

Ce dispositif, financé par les partenaires sociaux et par le versement des deux mois de préavis 
de la part de l'employeur, est obligatoirement proposé à tous les licenciés économiques 
d'entreprise de moins de 1.000 salariés, qui ne bénéficient pas des dispositifs d'aide au 
reclassement très favorables des grands groupes. Améliorée lors de la dernière négociation sur 
l'assurance-chômage, fin décembre, la CRP consiste depuis le 1er avril en une indemnisation 
égale à 80 % du dernier salaire sur huit mois puis à 70 % sur quatre mois contre 80 % sur 
douze mois pour le CTP. Elle apporte une aide renforcée au reclassement au regard du service 
habituel de Pôle emploi (un conseiller pour 50 chômeurs contre un pour 90 hors CRP), mais 
moindre que celle du CTP. 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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A l'Elysée, on précise que le discours du président de la République était empreint d'une « vraie 
solennité » et qu'il « n'est donc pas rentré dans les différentes typologies ». Son point central 
était l'idée d'aller plus loin dans la formation tant des salariés en activité partielle que des 
chômeurs. Le secrétaire d'Etat à l'Emploi, Laurent Wauquiez, a de son côté déclaré à l'AFP que 
« les modalités de l'extension du CTP seraient discutées très rapidement avec les partenaires 
sociaux. » 

Un grand emprunt sera lancé pour financer les investissements à venir 

L'emprunt sera levé soit auprès des Français, soit des marchés. Nicolas Sarkozy réfute toute 
hausse d'impôt, veut sanctuariser les dépenses d'investissement et promet des règles plus 
sévères sur les dépenses de fonctionnement 

 

 
 

Le déficit public se creuse à plus de 7 % du PIB, mais Nicolas Sarkozy s'est refusé hier à 
évoquer tout plan de redressement des comptes : pas de hausse d'impôt, pas de politique de 
rigueur (« elle a toujours échoué »), ni pendant ni après la crise. Au contraire, le chef de l'Etat a 
égrené une longue série de dépenses d'investissement jugées incontournables pour sortir 
renforcé de la crise : réindustrialisation, soutien à la jeunesse et aux chômeurs, universités et 
lycées, Grand Paris, etc. « Nous pensons à la croissance de demain », a-t-il martelé, ajoutant 
que, pour rattraper le « retard d'investissement » de la France, le premier travail du prochain 
gouvernement devrait consister à définir les « secteurs stratégiques » pour lesquels il faudra 
mettre « les moyens nécessaires ». Ces nouvelles dépenses seront financées par un emprunt 
dont les modalités seront définies à l'automne : il sera lancé « soit auprès des Français, soit 
auprès des marchés financiers ». 

« Une question de pédagogie » 

La distinction n'est pas fortuite : l'idée d'un grand emprunt populaire avait été lancée à 
l'automne par le président de l'Assemblée nationale, Bernard Accoyer (UMP), et, dans un 
premier temps, avait été sèchement écartée par... Nicolas Sarkozy (la priorité était alors de 
soutenir les banques), avant que son conseiller spécial, Henri Guaino, ne réévoque le projet (« 
Les Echos » du 16 mars). 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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L'objectif est de fédérer les épargnants autour d'un projet économique. Mais de nombreuses 
voix s'élèvent au sein du gouvernement contre cette option : pour attirer les particuliers, l'Etat 
devrait proposer un taux plus élevé que sur les marchés et augmenterait ainsi le coût de la 
dette. Bercy garde d'ailleurs un très mauvais souvenir du précédent de 1993  En cas de 
remontée de l'inflation et des taux d'intérêt dans les années à venir, l'Etat pourrait certes faire 
une bonne affaire, mais avec le risque, cette fois, d'un fort ressentiment de ceux qui auraient 
contracté l'emprunt. 

La question des modalités reste donc ouverte. Si l'emprunt se faisait auprès des marchés, la 
distinction avec les autres opérations de l'Agence France Trésor serait assez formelle (cette 
dernière vient de réaliser avec succès une émission obligataire à trente ans). « L'annonce d'un 
nouvel emprunt a quelque chose de surréaliste, parce que, de l'emprunt, on en fait tous les 
jours », a d'ailleurs réagi François Bayrou, le président du Modem. De fait, cela ne règle en rien 
le problème de l'envolée du déficit et de la dette. « L'emprunt, c'est surtout une question de 
pédagogie », relativise-t-on à l'Elysée, où l'on insiste davantage sur la « refondation de la 
manière dont on envisage la dépense publique ». 

« Déficit préparant l'avenir » 

Au début du mois, Christine Lagarde, la ministre de l'Economie, avait, sans grand succès, 
plaidé auprès de ses homologues européens pour opérer une distinction entre déficit « 
structurel » et déficit « de crise », ce dernier nécessitant plus de temps pour être résorbé. 
Nicolas Sarkozy a promis hier que « l'intégralité des recettes de croissance » lui serait 
consacrée « après la crise ». Mais il a ajouté un troisième étage, en invoquant le « déficit 
préparant l'avenir », à savoir les dépenses d'investissement, qu'il s'agit donc de sacraliser avec 
l'emprunt. « Cela légitimera des règles encore plus sévères sur les dépenses de 
fonctionnement », souligne-t-on à l'Elysée, en mettant en avant la réforme des collectivités 
locales. De même y aura-t-il, dans la sphère sociale, une réforme d'ampleur des retraites. Et la 
question des niches sociales « ne sera pas éludée ». 

Mais, au final, comment évoluera globalement la dépense publique, alors que le gouvernement 
a martelé la règle du « zéro volume » depuis des années, à savoir une évolution des dépenses 
de l'Etat limitée à l'inflation (une règle déjà contournée par les dépenses de relance) ? Pour 
Nicolas Sarkozy, l'important réside dans « la qualité » de la dépense. Pour Didier Migaud, 
président (PS) de la commission des Finances de l'Assemblée nationale, le chef de l'Etat va « 
jouer la montre pour reporter les décisions douloureuses au lendemain de l'élection 
présidentielle de 2012 ». 

A plus court terme, un autre problème se pose : les lettres-plafond fixant les budgets des 
ministères pour 2010 ont déjà été envoyées et il ne sera pas simple d'intégrer d'éventuelles 
nouvelles dépenses d'investissement. Le ministre du Budget, Eric Woerth, devra éclaicir ce 
point, demain, à l'Assemblée au cours d'une audition préparant le débat d'orientation 
budgétaire. 

 
Retraites : la réforme sera focalisée sur l'augmentation de la durée de travail 
 
Le chef de l'Etat annonce un « rendez-vous capital » sur la question des retraites, avec des 
décisions qui seront prises « mi-2010 ». Age légal de départ, durée de cotisation et prise en 
compte de la pénibilité du travail sont « sur la table ». 
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L'année prochaine devrait être marquée par une nouvelle réforme du système de retraite 
français. C'est en tout cas « un rendez-vous capital » qu'a annoncé Nicolas Sarkozy hier devant 
le Congrès, pour lequel « il faudra que tout soit mis sur la table : l'âge de la retraite, la durée de 
cotisation et la pénibilité ». Les « décisions » seront prises « à la mi-2010 » et non pas 
renvoyées à la campagne électorale de 2012, comme l'évoquait François Fillon. En attendant, 
le chef de l'Etat demande aux partenaires sociaux de faire « des propositions ». 

Calendrier serré 

Le calendrier s'annonce serré. Les arbitrages seront rendus quelques mois seulement après le 
rapport du Conseil d'orientation des retraites, qui doit être publié fin janvier. Celui-ci comprendra 
de nouvelles projections sur l'équilibre à long terme des régimes de retraite pour tenir compte 
de la crise économique (« Les Echos » d'hier). Le Conseil devra aussi chiffrer l'impact des 
différentes pistes de réforme possibles. C'est sur cette base que le gouvernement et les 
partenaires sociaux travailleront. 

Le président de la République n'est pas entré dans les détails de la réforme à venir, mais les 
paramètres qu'il a évoqués permettent tout de même d'en esquisser les contours : elle sera 
focalisée sur un accroissement de la durée au travail afin de retarder l'âge effectif de la retraite. 
Les déclarations de Brice Hortefeux, d'Eric Woerth et de François Fillon, la semaine dernière, 
laissaient penser que la remise en question de l'âge légal du départ, fixé à 60 ans depuis 1982, 
serait au centre de la réforme. Mais Nicolas Sarkozy a laissé la porte ouverte à un nouveau 
relèvement de la durée de cotisation, le levier privilégié dans les réformes Balladur et Fillon. « 
Nous ne voulons pas fermer le débat, mais l'idée est bien de résorber le déficit structurel des 
retraites », indique-t-on à l'Elysée. 

« Demandes du Medef » 

« Nous sommes plutôt satisfaits qu'il n'ait pas parlé que de l'âge de départ, mais aussi de la 
durée de cotisation », réagit Jean-Louis Malys, qui mène les négociations sur les retraites pour 
la CFDT. Le syndicat de François Chérèque s'oppose au recul de l'âge légal, qui pénaliserait, 
selon lui, les salariés qui ont commencé à travailler jeunes.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Les syndicalistes se réjouissent aussi de la prise en compte de la pénibilité du travail, sans 
laquelle on ne peut réformer les retraites de façon équitable. « C'est la moindre des choses », 
juge Bernard Devy (FO). 

Les négociations avec les syndicats s'annoncent néanmoins difficiles, tant le sujet est sensible. 
Pour Eric Aubin (CGT), la réforme à venir « est la mise en oeuvre des demandes du Medef », 
qui veut le report de l'âge de départ. Et Nicolas Sarkozy « n'a pas évoqué le problème des 
ressources des régimes de retraite ». « Le président n'a pas cité deux autres paramètres sur 
lesquels on peut jouer pour équilibrer les régimes de retraite, le montant des pensions et celui 
des cotisations, observe Bernard Devy. Or ce sont deux points fondamentaux : avec la 
dégradation du niveau des pensions, on risque un glissement vers l'épargne individuelle. » 

« L'idée de modifier les conditions nécessaires pour bénéficier d'une retraite à taux plein est 
fondée, admet Danièle Karniewicz (CGC). Mais elle est indissociable de la question de l'emploi 
des seniors. » La présidente de l'assurance-vieillesse souligne elle aussi le problème du niveau 
des pensions. « On ne peut demander des efforts importants aux Français que si on leur offre 
une vraie lisibilité sur le niveau de leur retraite future », estime-t-elle. 

 
JEAN-CLAUDE MAILLY - SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE FORCE OUVRIÈRE 
 
« Une politique qui va creuser les inégalités sociales » 
 

Comment jugez-vous l'intervention du chef de l'Etat ? 

Il y a, comme souvent, de profondes contradictions dans son discours : il se réfère longuement 
aux valeurs républicaines, mais esquisse une réalité sociale à l'opposé de ces valeurs. En 
évoquant par exemple les « mauvaises » dépenses de fonctionnement de l'Etat, il prône une 
remise en cause du périmètre, de l'emploi et de la qualité du service public. On ne peut pas dire 
que ce soit très républicain ! L'argument des déficits lui sert aussi à remettre en question l'avenir 
de la protection sociale collective, ce qui est inacceptable pour nous. 

Au final, je ne note aucune inflexion majeure dans son approche. Cela ne me surprend pas. Le 
chef de l'Etat dit vouloir réduire les inégalités mais défend toujours une politique économique 
qui va les accroître. Tout au long de son discours, on a bien senti qu'il confirmait, à mots 
couverts, les pistes avancées ces derniers jours sur la retraite, les arrêts maladie, le travail le 
dimanche... Bref, les salariés seront encore et toujours les principales victimes de la crise. 
D'autant plus que le pouvoir d'achat reste le grand absent du discours présidentiel. 

Nicolas Sarkozy parle de « justice sociale », mais quelques heures à peine avant, le 
gouvernement refusait tout coup de pouce au SMIC ! 

Le chef de l'Etat propose tout de même que les licenciés économiques gardent leur 
salaire un an... 

Nous sommes évidemment favorables à la généralisation du contrat de transition 
professionnelle (CTP), mais encore faudra-t-il se doter des moyens de le financer. Cela va 
coûter cher. Surtout, cela n'est pas suffisant. Il faut aussi assurer aux salariés en chômage 
partiel qu'ils bénéficieront eux aussi de formation et d'un maintien total de leur salaire. 

Les partenaires sociaux doivent poursuivre leurs négociations sur ce thème mercredi. 
L'annonce du chef de l'Etat change la donne. Le patronat devra en tenir compte et jouer le jeu. 

Nicolas Sarkozy assure que toutes les pistes seront étudiées lors du rendez-vous des 
retraites de mi-2010. Cette promesse vous rassure-t-elle ? 

Il le promet, mais j'en doute fort. L'an passé, le gouvernement n'avait tenu aucun compte de nos 
propositions. J'ai surtout le sentiment que, en filigrane, Nicolas Sarkozy a préparé le terrain à 
l'hypothèse déjà évoquée par Brice Hortefeux récemment, du recul de l'âge légal de départ. Ce 
dossier sera de toute façon très conflictuel. 

 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Approuvez-vous le recours à un emprunt national pour lutter contre les déficits ? 

C'est toujours possible et nous n'avons rien contre. Il faudra voir le montant concerné. 
S'agissant des impôts, avant de parler de leur niveau, il faudrait une grande réforme fiscale 
guidée par l'objectif de justice ; c'est cela aussi la République. 

 
Le SMIC horaire brut passera de 8,71 à 8,82 euros au 1er juillet 

Pas de coup de pouce. 

Brice Hortefeux a confirmé, hier, l'absence de coup de pouce à la hausse automatique du 
SMIC. Elle se limitera donc à 1,25 % au 1er juillet, ce qui portera, pour les 3,4 millions de 
salariés concernés, le SMIC horaire brut de 8,71 euros à 8,82 euros. Le SMIC mensuel brut 
passera de 1.321 à 1.337,70 euros bruts (1.051 euros nets). Les syndicats dénoncent une « 
injustice » qui pénalise les salariés qui sont déjà « les plus touchés par la crise ». « Le pouvoir 
d'achat des salariés concernés est tout à la fois préservé et garanti », a rétorqué Brice 
Hortefeux, selon qui un coup de pouce « aurait eu un effet boomerang sur l'emploi et sur les 
plus défavorisés ». 
 
Délibération sociale : Medef et syndicats s'accrochent sur le partage des profits 
 

C'est sans grand enthousiasme que les partenaires sociaux ont ouvert, hier, la « délibération 
sociale » sur le dialogue social dans les TPE (moins de 10 salariés), où 4,2 millions de salariés 
sont aujourd'hui dépourvus de représentants. La loi d'août 2008 sur la représentativité prévoyait 
un accord d'ici au 30 juin, mais cette perspective est caduque, la réunion d'hier s'étant 
essentiellement limitée à renvoyer les discussions à la rentrée, où quatre rendez-vous ont été 
fixés entre le 15 septembre et le 17 novembre. Ces retards s'expliquent par les fortes réticences 
du Medef et de la CGPME à s'engager sur ce terrain. Hier, les syndicats ont à nouveau réclamé 
la création de structures ad hoc, type comités interentreprises ou territoriaux, qui 
représenteraient les salariés de plusieurs petites entreprises. Le Medef reconnaît « un vrai 
problème », mais rechigne à avancer sur la question face aux réticences des PME. Dans ces 
conditions, il a juste été convenu de lancer un groupe de travail chargé d'un état des lieux dans 
l'espoir, à assuré le Medef, d'« essayer de trouver un accord le plus tôt possible ». 

« Grande frilosité » 

Les discussions d'hier ont surtout achoppé sur le partage des profits, également sur la table. 
Nicolas Sarkozy attend des propositions d'ici au 15 juillet mais devra patienter. Sous pression, 
le Medef a accepté d'évoquer la question avec les syndicats... mais uniquement à la rentrée et 
en précisant qu'il n'entend l'aborder que sous l'angle de « l'évolution de l'épargne salariale », 
sujet sur lequel il remettra ses propositions mi-juillet. Tout juste a-t-il accepté, hier, que « 
l'examen des critères d'évolution des rémunérations » au sein de l'entreprise soit, à terme, 
abordé. Les syndicats, qui veulent élargir le débat à la revalorisation des salaires, ont critiqué « 
la grande frilosité » du patronat (CFDT). « Il faut une grande mobilisation sociale à la rentrée 
pour que ce point dur patronal s'ouvre un peu plus », a réagi la CGT. 

Les partenaires sociaux ont aussi repoussé à septembre les discussions sur l'association des 
salariés à la gouvernance des entreprises. Les syndicats jugent que la crise sert parfois de 
prétexte à des suppressions massives d'emplois et veulent pouvoir peser sur les décisions de 
restructuration. Mais le patronat est réticent à ouvrir trop grand la porte à une remise en cause 
des prérogatives directes des dirigeants. Là aussi, les discussions s'annoncent donc 
complexes. 

Le thème du dialogue social était également à l'honneur au ministère du Travail, qui a présenté, 
hier, un bilan « positif » de la négociation collective en 2008. L'an passé, 26 accords 
interprofessionnels ont été signés, comme en 2007, et il faut y ajouter la « position commune » 
sur la représentativité, reprise par la loi, et l'accord sur la formation professionnelle, paraphé 
début 2009.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Le ministre du Travail, Brice Hortefeux, s'est réjoui que les partenaires sociaux se soient « 
clairement appropriés » la loi de 2007 sur le dialogue social, qui leur permet de négocier sur 
des réformes avant que le gouvernement ne légifère. Les syndicats ont toutefois, de nouveau, 
dénoncé la multiplication des propositions de loi parlementaires qui, non soumises à la loi de 
2007, « permettent de contourner le dialogue social » (CGC). 

Le regain de dialogue a été net dans les branches (1.117 accords, + 12 % en un an) et les 
entreprises (27.100, + 10 %). A ce dernier niveau, les rémunérations restent en tête des sujets 
(plus d'un accord sur trois). L'année 2008 aura aussi vu le retour en force des accords sur le 
temps de travail (6.225 en tout), afin d'intégrer les assouplissements portés par la loi d'août 
2008. La propension des centrales à signer a très peu évolué : la CFDT, qui paraphe 91,4 % 
des accords qui lui sont soumis en entreprise, devance toujours la CGC (89,9 %), la CFTC 
(87,9 %), FO (87,5 %) et la CGT (82,9 %). 

 

Les nouveaux enjeux du dialogue social 
 

Chez Continental, Sony ou Caterpillar, le récent bras de fer entre la direction et les syndicats 
dévoile une carence de dialogue bien antérieure au conflit. Antidote à la violence, le dialogue 
social est pourtant crucial. Certaines entreprises tentent de le réinventer. 

Molex, Caterpillar, Continental, Goodyear... les conflits dont ces sociétés ont été le théâtre 
mettent en lumière les difficultés du dialogue social dans les entreprises. Des difficultés qui ne 
datent pas d'hier, mais que la crise - avec son cortège de plans sociaux - pousse à leur 
paroxysme. Aux yeux des experts, les séquestrations de patrons - la plus récente a concerné, il 
y a quelques jours, quatre cadres de la papeterie de Malaucène dans le Vaucluse - trahissent 
une carence de dialogue bien antérieure aux conflits. « Nombre de dirigeants ont encore du mal 
à partager les informations dont ils disposent avec les partenaires sociaux, estime Me Frédéric 
Leclercq, associé au sein du cabinet d'avocats Fromont Briens (qui conseille les employeurs). 
Parce qu'ils considèrent que la maîtrise de ces données est le socle de leur pouvoir. Ou, plus 
simplement, parce qu'ils craignent de générer des inquiétudes. Pourtant, « en refusant de 
partager l'information avec les représentants du personnel, ces dirigeants ne leur permettent 
pas de comprendre les enjeux de la négociation et génèrent de la défiance, poursuit Frédéric 
Leclercq. Or, face à une situation dramatique comme un plan social, les représentants du 
personnel doivent pouvoir expliquer les décisions, voire les assumer sans craindre de se faire 
lyncher par leurs collègues ». 

La question du dialogue social devient cruciale alors que le rythme des plans sociaux s'accélère 
: au cours du dernier trimestre, il est passé en moyenne d'une centaine à plus de 200 par mois. 
« Un niveau encore jamais atteint », note Martin Richer, directeur général du cabinet de conseil 
et d'expertise Secafi (groupe Alpha). Face à une telle déflagration, la quinzaine de 
séquestrations de dirigeants lui semble relever de « l'épiphénomène ». 

Faussé depuis des années 

Il n'empêche. Selon Jean-Claude Delgenes, directeur général du cabinet d'évaluation et de 
prévention des risques Technologia, le diagnostic n'est pas moins sombre pour autant. Ce 
dernier estime le dialogue social faussé depuis plus de vingt ans : « Aux yeux des patrons 
français, des termes tels que «négociation» et «conditions de travail» ne riment qu'avec 
«revendications», alors qu'ils devraient les considérer comme des enjeux de productivité et de 
compétitivité. » Résultat : « Les employeurs ne considèrent les processus de consultation des 
partenaires sociaux que comme une obligation procédurale sans jouer le jeu de la négociation. 
» 

Phénomène aggravant : « La crise ne laisse guère de marge de manîuvre aux dirigeants, 
poursuit-il. Soit parce qu'ils n'ont pas su anticiper et sont dans une situation critique, soit parce 
qu'ils sont tributaires de décisions prises ailleurs, leur espace de négociation est restreint. » Ce 
n'est, du reste, pas un hasard si, de Caterpillar à Sony, les mouvements les plus radicaux ont 
eu lieu dans des filiales de groupes étrangers, qui ont laissé peu d'espace de dialogue aux 
dirigeants locaux.  
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Marc Pagézy en est pourtant convaincu : « Il est toujours possible de trouver des marges de 
manoeuvre quand on veut s'en donner la peine, estime le PDG du cabinet de conseil 
Eurosearch. La preuve : Continental a bien trouvé les moyens d'accorder 50.000 euros de 
prime de départ. » 

Une solution qui laisse pourtant les observateurs perplexes : « Continental, c'est l'exemple type 
d'un enjeu économique transformé en bataille médiatique, note Me Frédéric Leclercq. On lui a 
donc apporté une solution médiatique : une prime de départ de 50.000 euros qui ne résout rien. 
» Son confrère Hervé Tourniquet, avocat défendant salariés et comités d'entreprise, est plus 
sévère : « Ces entreprises justifient leurs plans sociaux par une situation économique 
dramatique. Comment font-elles alors pour financer de telles primes ? La réponse est claire : 
elles ont budgété leur plan social depuis longtemps. Et c'est insupportable ! » 

Une discrimination insidieuse 

On est donc loin du dialogue sincère et constructif nécessaire à une négociation fructueuse. 
Les représentants syndicaux ont aussi leur part de responsabilité. Notamment parce qu'ils 
manquent de formation et d'expertise. A leur décharge : ces deux dernières années, pas moins 
de 27 négociations interprofessionnelles ont été ouvertes et trois grandes lois sociales ont été 
adoptées. Bien malin qui maîtrise toutes les subtilités de la gestion des heures 
supplémentaires, de l'état de la négociation sur la pénibilité, des nouvelles normes 
comptables... « Je suis infirmier de formation, explique Joël Volson, secrétaire du syndicat 
SUD-santé. J'ai beau me former et m'informer, je ne suis pas toujours en mesure d'analyser la 
documentation budgétaire des hôpitaux. » 

Plus grave : Joël Volson évoque des dérives, comme la montée en puissance de la 
discrimination syndicale, qui prend une forme insidieuse parce qu'intégrée par l'ensemble des 
acteurs : « En s'engageant dans le syndicalisme, un salarié sait qu'il met sa carrière entre 
parenthèses, explique Joël Mottier, président de la fédération CFE-CGC-assurance. Or l'action 
syndicale doit attirer des salariés compétents qui n'auront pas le sentiment, en s'engageant, de 
mettre une croix sur leur évolution professionnelle. » Au mois de mai dernier, Joël Mottier, 
également coordinateur syndical chez AXA, a signé avec enthousiasme - comme quatre autres 
organisations syndicales - la « charte sur la reconnaissance du parcours syndical dans le 
développement de carrière et l'évolution professionnelle » mise au point par la direction du 
groupe. Une initiative d'AXA qui pourrait, si elle fait des émules, donner un nouveau souffle au 
dialogue social en France. 

 

Contrat de transition professionnelle: "On ne peut étendre ce contrat à tous", selon le 
Président de l'Unedic 
 
Le président de l'Unedic Geoffroy Roux de Bézieux a jugé mardi, au lendemain du discours de 
Nicolas Sarkozy qui a proposé la généralisation du contrat de transition professionnelle (CTP), 
que cette mesure ne pouvait pas être étendue à toutes les personnes licenciées. 

"Le CTP est un contrat d'accompagnement très spécifique pour des gens licenciés dans 
certaines régions qui leur donne un salaire pendant un an et une formation pour changer de 
secteur", a d'abord rappelé sur BFM Radio, le président du régime d'assurance chômage. 

"On ne peut étendre ça à tout le monde: un, parce que ça coûte très très cher et deux, parce 
que c'est adapté à des gens dans un secteur qui ne recrute pas", a poursuivi M. Roux de 
Bézieux, qui est également Pdg de Virgin Mobile. 

Il a cité comme exemple d'utilisation du CTP des salariés d'une fonderie qui devraient se former 
pour travailler dans un centre d'appel situé dans le même bassin d'emploi. 

Lors de son discours devant le Parlement réuni en Congrès à Versailles, Nicolas Sarkozy a 
notamment déclaré lundi qu'il allait proposer que "tout licencié économique" puisse "pouvoir 
garder son salaire et recevoir une formation pendant un an". 

"Je proposerai aux partenaires sociaux de prendre des mesures massives en faveur de l'activité 
partielle et d'étendre encore le contrat de transition professionnelle", a-t-il ajouté. 

http://www.lesechos.fr/axa.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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"La phrase était un peu inadaptée", a estimé Geoffroy Roux de Bézieux. 

Le contrat de transition professionnelle permet aux salariés concernés de conserver 80% de 
leur salaire brut pendant un an maximum, parallèlement à une aide renforcée à la recherche 
d'emploi ou à la reconversion (formation, etc.). Le salarié doit en revanche renoncer à ses 
indemnités de licenciement. 

Ce dispositif est actuellement réservé aux entreprises de moins de 1.000 salariés et à celles en 
redressement ou en liquidation judiciaire qui ne bénéficient pas des dispositifs d'aide au 
reclassement des grands groupes. Il est opérationnel dans 21 bassins d'emplois au total pour 
l'instant et comptait en avril 3.500 bénéficiaires (+250% en un an). 

 

Libération 23 juin 2009 

Versailles: Sarkozy venu «par la petite porte» 

REVUE DE PRESSE 

La prestation présidentielle de lundi devant les parlementaires réunis en Congrès laisse 
globalement la presse «sur sa faim». Celle-ci s'interroge ainsi sur le choix de cette «pesante 
formule pour avoir aussi peu de choses à annoncer». 

Un discours «classique», «attendu», guère à la hauteur du décor et du caractère inédit de cette 
première institutionnelle. Souvent déçus au lendemain de lôintervention pr®sidentielle devant les 
deux assembl®es r®unies en congr¯s ¨ Versailles, les ®ditorialistes sôaccordent ¨ pointer le 
«décalage» entre les mots et la photo du pr®sident de la R®publique, hier dans lôh®micycle de 
lôAile du Midi. 

«Le contraste frappe, relève Laurent Joffrin (Libération). Dôun c¹t®, la pourpre et les ors, très 
monarchiques, la double haie de gardes, tr¯s r®publicains, et lôentr®e sous les 
applaudissements du Congrès, très américains.» Mais au regard de l'«ensemble fort solennel», 
le propos reste çcertes honorable, mais aussi classique que la c®r®monie qui lôentoure était 
nouvelle». Bref, «un discours inattendu par son caractère...attendu», conclut-il. 

«Tout ça pour ça?» 

Sôil pr®dit que çlôimage du pr®sident de la R®publique, face au Congr¯s sous les ors de 
Versailles, entrera dans les livres dôhistoireè, Xavier Panon (La Montagne) estime que «pour le 
discours, côest moins s¾rè. çAbsent du Congr¯s depuis un si¯cle et demi, le chef de lôEtat y est 
revenu par la petite porte», renchérit Jean-Francis Pécresse dans Les Echos. «Tout ça pour 
ça?», conclut Michel Lépinay (Paris-Normandie), resté lui aussi «un peu sur sa faim».  

«Alors, pourquoi la solennité, la pompe et les ors de Versailles? Pourquoi avoir choisi la 
pesante formule de lôadresse pr®sidentielle au Congr¯s pour avoir aussi peu de choses ¨ dire et 
à annoncer?», relance Le Républicain Lorrain, selon lequel «la mise en scène» permet de 
capitaliser sur le score de son camp aux européennes mais surtout de çdonner plus dô®cho ¨ la 
parole pr®sidentielle en ces temps o½, au fond, le chef de lôEtat nôa pas grand-chose à dire». Au 
point, pour Patrick Fluckiger (LôAlsace), de «reprocher un coût superflu en pleine crise 
économique» à ce «grand show politique».  

«Plus solennel que substantiel» 

Au classement des annonces relev®es par la presse, celle dôun grand emprunt national sort en 
tête.  

http://www.liberation.fr/politiques/0101575628-sarkozy-un-discours-qui-tourne-court
http://www.liberation.fr/politiques/0101575629-au-centre
http://www.lesechos.fr/info/france/4878775-le-cout-de-l-emprunt.htm
http://www.paris-normandie.fr/index.php/cms/13/article/179368/Les_jeux_de_roles_du_president
http://www.lalsace.fr/fr/article/1721737,1175/Pousser-l-avantage.html
http://www.liberation.fr/economie/0101575594-sarkozy-pas-de-politique-de-rigueur-ni-de-hausse-d-impots-mais-un-emprunt-national


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

23 

23 23 

Un moyen pour «trouver de nouvelles marges de manoeuvre» mais aussi une «idée empruntée 
au PS - lôune des rares propositions originales de son contre-plan de relance -», rappelle Erik 
Izraelewicz (La Tribune), qui juge le discours «plus solennel que substantiel» et augurant dô«un 
changement plus solennel que substantiel». Pour Hervé Cannet, de La Nouvelle République du 
Centre-ouest, çlôemprunt dô£tat qui sera lanc® ¨ lôautomne est, de fait, la seule annonce 
spectaculaire». 

Si Laurent Joffrin fait valoir que «la droite elle-même ne cachait pas sa déception», Etienne 
Mougeotte est sans doute le seul à tresser des lauriers à Sarkozy pour son «audace visionnaire 
et mobilisatrice» et son «indéniable hauteur de vue». Dans Le Figaro, il loue une prestation qui 
«avait incontestablement du soufle». 

çLe costume dôhomme dôEtat dôenvergureè 

Sans avoir été subjugués par sa stature, plusieurs éditorialistes relèvent tout de même chez 
Sarkozy, une volont® de troquer son personnage dôhyperpr®sident pour celle dôun homme «plus 
rassembleur, plus consensuel», selon Rémi Godeau, dans lôEst R®publicain. En prenant la 
«défense du "modèle français"», Sarkozy çlôAm®ricain, un temps accus® de vouloir casser le 
pacte social, sôest pr®sent® en gardien de cet "h®ritage commun"è. 

Celui qui compte çse d®barrasser de son image dô"hyperactif tendance ®gocentrique en 
campagne permanente"», décrit Philippe Palat (Midi Libre), veut çenfiler le costume de lôhomme 
dôEtat dôenvergureè.  

Plus que sur un glissement dôimage, côest sur le «changement de République» que sôattarde la 
presse. «Celle-ci sôapparente ¨ un r®gime pr®sidentiel ¨ lôam®ricaine, avec toutes les nuances 
monarchiques issues de notre histoire», considère Patrick Pépin (Nord Eclair). 

Fillon en «gentilhomme de cour» 

«En définitive, la France change avec le régime», confirme Jean-Marc Raffaelli, qui y voit «un 
pas de plus vers une présidentialisation parfaitement assumée».... et la relégation du Premier 
ministre «au rang de gentilhomme de cour». Dôautant que, selon la presse, le discours 
sôapparentait ¨ une d®claration de politique g®n®rale, pr®rogative du chef du gouvernement. 
Alors que Xavier Panon (La Montagne) ironise sur «le surintendant Fillon», Jean-Marcel 
Bouguereau (La République des Pyrénées). Patrick Apel-Muller (LôHumanit®), le d®peint 
«sagement assis à son banc» écoutant, «un peu absent, les consignes qui tombaient de la 
bouche présidentielle».  

Toutefois, la gauche ne sort pas non plus grandie de la séquence versaillaise, conlut la presse, 
moquant çle Tiers £tat de lôopposition, r®uni au jeu de... paum®sè (La Montagne, Xavier 
Panon). Dans lôUnion, Herv® Chabaud fustige «une opposition plus pressée à boycotter 
Versailles ou à faire le pitre devant la salle du Jeu de paume sans crainte de manipuler 
lôhistoireè. Alors que çVerts et rouges ont jet® lô®pongeè, les socialistes «ont refusé le débat, 
déplore Jean-Marc Raffaelli (Nice-Matin). Comme si la politique de la chaise vide pouvait 
renforcer une assise.» 

Le monde 23 juin 2009 

Déficits, emprunt : trois économistes décryptent le discours de M. Sarkozy 

Lundi 22 juin devant le Congrès, Nicolas Sarkozy a exclu de faire une politique de rigueur, 
d'augmenter les impôts ou de sacrifier l'investissement.  

http://www.lefigaro.fr/debats/2009/06/23/01005-20090623ARTFIG00368-de-l-audace-.php
http://www.lefigaro.fr/debats/2009/06/23/01005-20090623ARTFIG00368-de-l-audace-.php
http://www.estrepublicain.fr/franchecomte/hautesaone/une/art_1113050.php
http://www.nordeclair.fr/Rencontres/Interview-du-jour/2009/06/23/changement-de-regime.shtml
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Et, bien que la dette de la France ait pris des proportions inédites, il a proposé de lancer un 
emprunt pour financer les priorités nationales. Trois économistes analysent son discours. 

Xavier Timbeau, directeur à l'Observatoire des conjonctures économiques (OFCE) : "La 
distinction opérée par Nicolas Sarkozy entre le déficit structurel, le déficit de crise et le déficit 
finançant les dépenses d'avenir ne me choque pas. A condition, bien sûr, d'être conscient du 
fait que si le déficit conjoncturel a vocation à se réduire avec le retour progressif de la 
croissance, sa trace sur la dette publique sera, elle, persistante. 

Il est très important, quel que soit l'état des finances publiques, de continuer à investir. L'argent 
que l'on emprunte aujourd'hui, s'il est bien investi, rapportera plus à l'Etat que ce qu'il coûte en 
intérêts et en capital. 

La France emprunte chaque année 200 milliards d'euros sur les marchés financiers et elle le 
fait dans des conditions qui restent bonnes, l'écart s'étant même réduit avec l'Allemagne. Si 
l'emprunt Sarkozy se fait sur les marchés financiers et si les taux d'intérêt restent très bas, la 
probabilité que l'opération soit rentable est élevée. Dans ce cas, ce ne sera pas une fuite en 
avant." 

Daniel Cohen, professeur à l'Ecole normale supérieure (ENS) : "Le débat sur la différente 
nature des déficits est ancien. Il a débuté avant la signature du traité de Maastricht, mais a 
rapidement tourné court, la question étant de savoir où l'on mettait le curseur entre les 
investissements et les dépenses courantes. A l'époque, la distinction que j'avais proposée entre 
le déficit courant, qui porte toutes les incertitudes de la conjoncture, et le déficit structurel, qui 
permet de savoir à quoi l'on s'engage, avait, elle aussi, été écartée. 

Aujourd'hui, la liste des investissements proposés par Nicolas Sarkozy nous ramène finalement 
à cette idée que toutes les dépenses publiques sont garantes de l'avenir. 

Les Etats engagés dans la crise ont une dette publique en forte hausse. La France est endettée 
à plus de 80 %. Il y a quelques années, on disait de l'Italie, quand sa dette publique frisait les 
100 % du produit intérieur brut (PIB), qu'elle était pathologiquement endettée.  

La question du prochain quinquennat sera de savoir ce que l'on fait de cette dette additionnelle, 
et si l'on veut faire un effort pour revenir à une dette publique de 60 % du PIB afin de pouvoir 
faire face à la prochaine crise. Sur cette question, les Etats européens apparaissent divisés." 

Patrick Artus, directeur des études économiques de Natixis : "La présentation faite par le 
président des différents types de déficit est fondée. Mais au-delà de ses vertus pédagogiques, 
les véritables questions sont de savoir : à quel moment les déficits publics réduisent l'activité; à 
quel moment les dettes publiques deviennent tellement importantes qu'elles ne peuvent plus 
être absorbées par les marchés financiers et à quel moment les taux d'intérêt font la police et 
remontent.  

Je pense que nous ne sommes pas très loin de ce moment et que les agences de rating vont 
renforcer le mouvement en dégradant les Etats. 

En outre, segmenter la dette publique entre une dette courante, une dette d'avenir etc., est une 
mauvaise idée sur le plan macroéconomique. C'est une opération très coûteuse, pas forcément 
opportune ï les Français épargnent déjà beaucoup, faut-il les inciter à faire plus ? ï mais 
psychologiquement, elle peut être couronnée de succès. Les ménages, inquiets pour leurs 
enfants, peuvent être sensibles, à l'idée que l'Etat finance l'avenir. C'est irrationnel, mais cela 
peut marcher." 
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Propos recueillis par Claire Guélaud  

Les échos 24 juin 2009 

Patronat et syndicats divisés sur la généralisation du CTP 

Le patronat ne veut pas d'une extension du CTP. La question sera évoquée le 1er juillet lors du 
sommet social. Elle implique une négociation Unedic-Etat 

 

Nicolas Sarkozy n'avait que dix-neuf ans en 1974 lorsque Valéry Giscard d'Estaing et Jacques 
Chirac ont instauré une indemnisation des licenciés économiques de 90 % de leur dernier 
salaire pendant un an. Il est peu probable que le chef de l'Etat y ait puisé son inspiration 
lorsqu'il a annoncé lundi que « tout licencié économique doit pouvoir garder son salaire et 
recevoir une formation pendant un an ». A l'Elysée, on minimise la ressemblance, insistant sur 
le fait qu'aujourd'hui, il s'agit avant tout d'un accompagnement renforcé vers le retour à l'emploi. 
Celui qu'offre le contrat de transition professionnelle expérimenté dans 21 bassins d'emploi et 
que le chef de l'Etat a demandé lundi d'étendre. Cette question figurera au programme du 
sommet social du 1er juillet à l'Elysée. 

Les syndicats sont acquis au principe. Le sujet pourrait donc être évoqué dès aujourd'hui dans 
la négociation entre les partenaires sociaux sur les mesures d'urgence pour l'emploi. Côté 
rémunération comme côté aide au reclassement, le CTP conserve en effet l'avantage sur la 
CRP. Il garantit 80 % du salaire brut (peu ou prou le maintien du net) sur un an, contre huit mois 
pour la convention de reclassement (les quatre suivants à 70 %). En outre, les conseillers des 
CTP, qui peuvent prescrire des formations lourdes de reconversion, ne suivent que 30 
chômeurs chacun, contre 50 pour la CRP. Mais cela a évidemment un coût, qui inquiète le 
patronat.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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Après la CGPME, le président de l'Unedic, Geoffroy Roux de Bézieux (Medef), a estimé hier sur 
BFM qu'« on ne peut étendre ça à tout le monde : un, parce que ça coûte très très cher, et 
deux, parce que c'est adapté à des gens dans un secteur qui ne recrute pas ». Une déclaration 
qui ne saurait engager l'Unedic en l'absence de décision du bureau, estime-t-on cependant du 
côté syndical. 

Un changement d'échelle 

Le financement d'une généralisation du CTP sera néanmoins évidemment au coeur du débat. 
Pour l'instant, le dispositif, dont le coût global moyen d'accompagnement est de 1.500 euros, ne 
concerne que 3.500 personnes. C'est trois fois moins que le nombre de licenciés économiques 
qui demandent à bénéficier d'une CRP chaque mois, et près de sept fois moins que le nombre 
mensuel d'inscriptions à Pôle emploi pour motif économique. Son extension signifierait donc un 
changement d'échelle et impliquerait une négociation entre l'Etat et les partenaires sociaux 
puisque l'assurance-chômage en finance une partie (indemnisation des personnes couvertes 
par elle, et forfait qui va être porté de 625 euros à 950 euros pour les actions de reclassement). 
Pour donner un ordre d'idée, le coût de l'extension du CTP de 7 à 25 bassins d'emploi décidée 
à l'automne dernier a été évalué à 230 millions. 

Xavier Darcos : des lycées aux retraites 
Le nouveau ministre du Travail, professeur de métier, change d'univers en quittant l'Education 
nationale, où il avait gravi tous les échelons. Et où il a mené quantité de réformes tambour 
battant pendant deux ans, conformément aux directives de l'Elysée, mais en suscitant un rejet 
grandissant des syndicats et des milieux enseignants : service minimum, réforme du primaire, 
de la carte scolaire, soutien, etc. Les suppressions répétées de postes ont envenimé le climat, 
en particulier celles concernant les maîtres spécialisés contre l'échec (Rased). Xavier Darcos 
aura surtout buté sur la réforme du lycée (classe de seconde), Nicolas Sarkozy appelant 
Richard Descoings à la rescousse face à la pression de la rue. Dès lors, il attendait 
ouvertement le remaniement. Après avoir convoité la Justice, il hérite finalement d'un autre 
portefeuille « social » très sensible : il sera en charge de la réforme des retraites l'année 
prochaine, avec en perspective la remise en question de l'âge légal de départ à 60 ans (il est 
lui-même âgé de... 61 ans). Après les lycéens et les enseignants, il pourrait donc avoir à 
nouveau à faire face à de longs cortèges de manifestants et devra faire preuve d'un tout autre 
doigté avec les syndicats. Mais la réforme, à l'instar de celle des régimes spéciaux, sera pilotée 
en coulisse par le conseiller social de l'Elysée, Raymond Soubie. Xavier Darcos dispose d'un 
atout : les syndicats ont très peu apprécié le passage « météorite » de Brice Hortefeux rue de 
Grenelle et seront soulagés de son départ. 

 

L'épargne des ménages est très fortement concentrée parmi les hauts revenus 

Pour améliorer sa mesure du pouvoir d'achat des ménages, l'Insee publie une étude détaillant 
par catégories de ménages leur consommation et leurs disparités de revenus. Les cadres 
dépensent 51 % de plus que le ménage moyen et les familles monoparentales 22 % de moins. 
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Piqué au vif par les critiques sur sa mesure du pouvoir d'achat, jugée trop générale et trop 
optimiste - car elle intègre le dynamisme démographique -, l'Insee publie ce matin une étude « 
innovante au niveau européen et même mondial » décomposant le revenu et la consommation 
par catégories de ménages. L'année de référence choisie est ancienne (2003) mais elle était le 
dénominateur commun entre les sources nécessaires à l'élaboration de ces résultats. Ceux-ci 
illustrent surtout le fossé entre les deux bouts de l'échelle sociale. Ainsi, les 20 % de ménages 
les plus aisés (soit 5 millions de foyers) disposaient en 2003 de 40 % du revenu disponible 
(993,4 milliards d'euros), quand les 20 % les moins aisés n'en recevaient que 8 %. « Le niveau 
de vie des 20 % des ménages les plus aisés apparaît en moyenne 5 fois plus élevé que celui 
des plus modestes », note l'Insee. Si le revenu disponible des plus modestes est constitué, pour 
plus de la moitié, de prestations sociales, plus d'un quart est également versé en impôts et 
cotisations. Le solde entre les prestations perçues et les impôts versés, qui traduit la 
redistribution, est en revanche déficitaire dès le deuxième quintile (soit les ménages situés 
entre les 20 % et les 40 % plus aisés). Les 5 millions de foyers les plus aisés le doivent aussi à 
leur patrimoine : les revenus associés à celui-ci représentent 36 % de leur revenu disponible. Ils 
captent ainsi 80 % des revenus financiers. Or, depuis 2003, la forte progression des revenus 
financiers a encore accru les revenus du haut de la distribution, ont indiqué des études 
récentes. 

Concentration du taux d'épargne 

Si la mesure de la redistribution était déjà en partie connue, l'étude de l'Insee montre aussi la 
très forte concentration du taux d'épargne (17,3 % du revenu disponible) : il atteint 10 % pour 
les ménages que l'on pourrait assimiler à la classe moyenne supérieure (4e décile), mais il 
explose à 36 % pour les 20 % les plus aisés. Ces derniers « dégagent 80 % de la masse totale 
de l'épargne des ménages en 2003 », indique l'Insee. Les 20 % de ménages les plus pauvres 
enregistrent eux, un taux d'épargne négatif (- 11 %), ce qui signifie que leur consommation 
excède leurs revenus. Il s'agit plus souvent de jeunes de moins de 30 ans ou d'inactifs non 
retraités. En intégrant les transferts privés (de ménage à ménage), leur taux d'épargne devient 
tout juste positif (1 %). « Il est possible que ces ménages soient financés par un crédit 
(antérieur, NDLR), une épargne précédemment accumulée ou par l'entraide familiale », note 
l'étude. 

Conséquence de l'épargne, les disparités de consommation sont moins fortes entre ménages 
modestes et aisés que les écarts de revenus (3,3 contre 5). Par rapport au ménage moyen, un 
cadre dépensera 51 % de plus, tandis qu'un ouvrier dépensera près de 20 % de moins. Les 
familles monoparentales sont les plus contraintes : elles dépensent 22 % de moins que le 
ménage moyen. 
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Trois grands postes 

« Trois grands postes de consommation se partagent de 50 % à 60 % des dépenses des 
ménages : le logement, l'alimentation et les transports », note l'Insee. Les ménages modestes 
consacrent 20 % de leur budget à l'alimentation contre 12 % pour les ménages les plus aisés. 
La dépense de logement est semblable (environ un quart du budget) mais c'est parce que des 
loyers sont « imputés » aux propriétaires, plus souvent aisés. Les ménages aisés consacrent 
en réalité 5 points de moins de leur budget en loyers réels et 4 points de moins en eau, gaz ou 
électricité. 

 

Les échos 25 juin 2009 

36.400 chômeurs de plus en mai en France 

PARIS (Reuters) - La montée du chômage s'est infléchie au mois de mai en France, le nombre 
de demandeurs d'emploi progressant de 1,5% par rapport au mois précédent (+36.400 
personnes), selon les données publiées jeudi par le ministère de l'Economie et Pôle Emploi. 

 

 
 
Le nombre de demandeurs d'emploi inscrits à Pôle emploi, qui avait augmenté de 58.500 
personnes en avril après 63.400 en mars, 79.900 en février et une hausse record de 100.400 
personnes en janvier, s'inscrit ainsi en progression de 26,4% sur un an. 

La ministre de l'Economie Christine Lagarde avant annoncé dans la matinée que les chiffres du 
mois de mai seraient "un peu meilleurs" qu'au cours des mois précédents. 
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Auparavant, le nouveau ministre de l'Industrie Christian Estrosi avait évoqué sur LCI "des 
signes un peu plus encourageants aujourd'hui" sur le front du chômage. 

 
"Fin mai 2009, en France métropolitaine, 3.625.600 personnes inscrites à Pôle emploi étaient 
tenues de faire des actes positifs de recherche d'emploi (3.843.100 y compris Dom), dont 
2.543.100 étaient sans emploi (catégorie A) et 1.082.500 exerçaient une activité réduite courte 
ou longue (catégories B et C)", précise le ministère dans un communiqué. 

 
Le nombre de demandeurs d'emploi toutes catégories confondues, y compris les personnes 
dispensées de recherche d'emploi, ressort à fin mai à 4.068.100 personnes. 

Le chômage des jeunes, contre lequel le gouvernement a annoncé fin avril un plan d'urgence, 
enregistre une nouvelle augmentation en mai avec 8.200 demandeurs d'emplois de catégorie A 
supplémentaires dans la tranche d'âge des moins de 25 ans (+1,7% sur le mois, +41,1% sur un 
an). 

 

Les échos 26 janvier 2009 

 
La crise déstabilise les fabricants français de meubles 

 

Les plans sociaux se multiplient dans l'ameublement. Le groupe Cauval (Dunlopillo...) a 
annoncé une réduction de 14 % de son effectif. Les établissements Capdevielle vont supprimer 
la moitié de leurs emplois dans les Landes (317 postes). Steelcase, spécialiste du mobilier de 
bureau, a revu à la baisse de 100 postes ses effectifs en Alsace. Mercredi, le tribunal de 
commerce d'Agen a prononcé la liquidation judiciaire du fabricant de cuisines Cesa à 
Marmande (Lot-et-Garonne), fondé en 1936. L'activité s'arrête, et les 76 salariés sont licenciés. 
Quant à la Manufacture Française de Sièges (ex-Parisot), qui compte 360 salariés près 
d'Amiens, le tribunal de commerce d'Amiens doit se prononcer aujourd'hui sur le sort de 
l'entreprise, placée en redressement judiciaire en avril. 

 

 

 

Baisse de l'immobilier 

Ces restructurations en cascade sont le signe que le secteur n'est pas épargné par la crise. 
Une rupture après des années pendant lesquelles le marché a été soutenu par l'essor de la 
construction et le fait que les Français ont beaucoup investi dans leur intérieur. 

Les défaillances concernent en particulier les sièges d'entrée de gamme (canapés, fauteuils), 
un secteur très concurrentiel. 
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 « Ces sociétés ont souffert d'un problème de compétitivité face à la Chine qui, depuis cinq ans, 
a déstabilisé le marché mondial avec une offre à très bas prix, précise Jean-François Stordeur, 
délégué général de l'Union des industries françaises de l'ameublement (Unifa). Avec la crise, 
des ajustements étaient inévitables. » 

Mais, au global, le marché du meuble ne résiste pas si mal. De janvier à avril, le recul des 
ventes a été limité à 5,3 % dans l'Hexagone, contre une hausse de 4,4 % sur la même période 
l'an dernier, selon l'Unifa, qui souligne que « le quatrième marché européen reste mieux orienté 
que dans les pays voisins ». 

Outre les canapés et autres fauteuils à bas prix, les fabricants de meubles de salle de bains et 
de cuisine subissent eux aussi un ralentissement. En cause, la baisse de l'immobilier et des 
dépenses que les ménages peuvent reporter. « Le marché de la salle de bains est en recul 
d'environ 10 % sur ce début 2009, indique Sylvie Baldy de la société Akalys, spécialiste du 
secteur. Ce qui nous inquiète, c'est la venue de fabricants allemands et espagnols qui ne 
trouvent plus de débouchés dans leur pays, alors que la France a un retard d'équipement dans 
ce domaine. » 

Pas facile de faire face à cette nouvelle concurrence. D'autant que la production de meubles est 
réalisée dans l'Hexagone par une mosaïque de PME, dont 58 % ont moins de 50 salariés. La 
filière emploie près de 51.000 personnes, pour un chiffre d'affaires de 9 milliards d'euros. Des 
entreprises familiales qui sont contraintes de s'organiser pour passer ces vents contraires, car 
elles disposent de peu de fonds propres. « Elles prennent plus de risques financiers, en 
diminuant par exemple les devis pour décrocher les commandes, reprend Henri Griffon, à la 
fois président de l'Unifa et patron de l'entreprise Griffon, spécialiste des lits relevables. Les 
patrons préfèrent rogner sur les marges et conserver leur personnel. » Les investissements ont 
aussi été différés, comme le renouvellement des machines. 

Miser sur l'innovation 

Beaucoup puisent dans leur « trésor de guerre ». A l'exemple d'Akalys (250 salariés), en 
Ardèche, une société dirigée par trois frères et soeurs. « Après la crise de 1991, nous ne nous 
sommes pas payés pendant plusieurs mois. Depuis, nous faisons des réserves pour faire face 
aux périodes difficiles », explique Sylvie Baldy. 

Autre piste, l'innovation. Réputée pour ses meubles sur mesure très haut de gamme, 
notamment ses tables laquées, Anne Midavaine a dû réorienter une partie de son atelier 
parisien vers la création de boiseries. « Les Etats-Unis étaient mon principal marché. J'y 
vendais 20 à 30 tables par mois, aujourd'hui quand c'est 2, je suis contente, indique la 
dirigeante. Nos entreprises doivent sans arrêt s'adapter et créer de nouveaux modèles, sinon, 
elles sont mortes. » 

 

Les fabricants européens interpellent les 27 Etats membres 

Compétitivité. 

L'Union européenne de l'ameublement, qui regroupe les fabricants, vient d'interpeller les Etats 
membres pour qu'ils soutiennent cette industrie. L'ameublement emploie 1,2 million de salariés 
en Europe, et se classe au premier rang mondial. Mais avec la crise, ce secteur a enregistré sur 
le premier trimestre « une réduction de 20 % à 50 % des carnets de commandes selon les 
entreprises, provoquant licenciements et fermetures d'usines ». Une baisse qui risque de 
s'accentuer d'ici à la fin 2009. Outre le recul de la consommation et les difficultés structurelles 
du secteur, l'UEA pointe la hausse des importations de Chine. Pour relancer le secteur, elle 
demande à rendre le crédit plus accessible, et à restaurer la compétitivité affectée par les 
réglementations européennes. 

Les industriels veulent notamment que « les produits importés respectent les mêmes 
contraintes sanitaires, sociales et de sécurité que celles qu'ils subissent ». 
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